
Edition de Paris» 

JEUDI 30 MAI 1839 r QUATORZIÈME ACINES. ) NUMERO 428Ô. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

■ g rWX M t'ABOHHlMIHT «« M » 
Il tr. pm troli mlii 
K tr. ptv ilxmolij 

n tr. Hit L'anfe 

FEUILLE D'ANNONCES LEGALES. 
on r&itoiRfS * r*ji»i 

»« IV1IIO IV JOCftHA &i 

Qu*l anz Tlenrs, 11. 

(Lu Uttru fi pogu«l» dototat t<r« a0\r<m«A(j. 

LOI SUR LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. 

Depuis tantôt quinze ans l'on s'occupe de réviser la législation 

■si régit la propriété intellectuelle. Plusieurs commissions ont 

lté nommées, dans le sein desquelles il y a eu de part et d'autre 

L longues et savantes discussions, sans qu'en définitive on ait 

nu s'entendre. Enfin un projet de loi, produit assez mesquin d un 

si pénible enfantement, a été présenté à la Chambre des pairs, et 

la discussion de ce projet passe inaperçue au milieu des irri-

tantes questions de la politique. 

Déjà la Chambre des pairs a voté le principe fondamental de la 

loi nouvelle, et elle n'a plus à s'occuper que de quelques disposi-

tions organiques ou spéciales aux différens modes de la propriété 
intellectuelle. 

De tant et de si longs travaux voici donc ce qui résulte : les hé-

ritiers de l'auteur pourront jouir dix ans de plus du produit de 

ses œuvres. Le décret du 5 février 1810 avait consacré le droit 

des héritiers pendant vingt ans, au lieu de dix qu'accordait la loi 

précédente -, la loi nouvelle accorde trente ans au lieu de vingt. 

Une telle réforme valait peu, ce nous semble, d'être si laborieu-

et il peut paraître 

Aussi n'attachons-nous pas une sérieuse importance au projet 

discuté en ce moment par la Chambre des pairs, et à supposer 

qu'il reçoive définitivement la sacntion législative, nous croyons 

qu'il ne tarderait pas à faire place bientôt à une réforme plus com-

plète. Toutefois, quel que soit le sort du projet actuel, il n'est pas 

sans intérêt de jeter un coup d'œil sur la discussion dont il est 

l'objet et d'y rechercher, si cela se peut, quelques-uns des princi-

pes qui doivent dominer une législation en pareille matière. 

Qu'est-ce que la propriété intellectuelle? 

Et d'abord, y a-t-il une propriété intellectuelle? 

Telles sont les premières questions à résoudre, et, sur ce point, 
Oii est loin d'être d'accord. 

Les uns voient dans les produits de l'intelligence un droit ab-

solu, perpétuel, irrévocable, uu profit de l'auteur et de sesdescen-

dans ; les autres veulent que ce droit soit temporaire, sinon quant 

à l'auteur, du moins quant â ses héritiers, et qu'après un temps 

donné, il se détache d'eux et s'annulle au profit de la société. 

Ceux-ci, dans leurs déductions théoriques, s'attachent au carac-

tère extrinsèque du produit, plutôt qu'au droit intime de l'auteur: 

de ce que le produit, par ses manifestations extérieures, maté-

rielles ou intellectuelles, va de l'auteur à la société, la pénètre et 

se fait sien, ils en concluent que le droit lui-même s'efface; que, 

suivant le produit dans ses appropriations nouvelles, il se confond 

avec elles, et comme elles change de place et de maître. Selon 

eux, la société, par une sorte d'éviction intellectuelle, absorbe les 

conséquences et les causes, les droits de jouissance et ceux de 

propriété. Ceux-là, au contraire, faisant dériver le droit de pro-

priété du fait même de l'invention, n'admettent pas que ce droit 

puisse périr au préjudice de l'inventeur ou des 'siens ; et s'ils re-

connaissent que, par un droit d'accession, la société a été mise 

à son tour en possession d'un droit imprescriptible, c'est en ce 

Renouard (1), s'est borné à faire valoir les droits que la Société peut 

avoir corrélativement à ceux de l'auteur, et, sans dire précisément 

ni pourquoi, ni à quel titre, il a conclu à la dépossession de l'au-

teur au profit de la Société. De ce que, selon lui, la propriété in-

tellectuelle est, en quelque sorte, indivise entre l'auteur et la So-

ciété, il faut dépouiller l'un au profit de l'autre, moyen assez 

étrange, comme on voit, d'interpréter l'indivision et de la résou-

dre. Les autres orateurs sont venus compléter la pensée de M. le 

rapporteur, et ont tenté, soit sous le rapport du droit, soit sous le 

rapport de l'intérêt public, de justifier les conclusions de la com-
mission. 

« Tout objet de propriété, dit-on, doit être une chose appro-

priable Que sont les productions de l'intelligence, les travaux 

des sciences, de la littérature et des arts? Une nouveauté de com-

binaison dans les résultats de la pensée. Or, comment douter que 

la pensée, dans son essence, n'échappe à toute appropriation ex-

clusive Donc, dans la nature des créations dues aux travaux 

des auteurs, n'existe pas ce caractère appropriable qui a pour con-

dition et pour conséquences la perpétuité de transmissions indé-
finies. » 

Voilà le raisonnement formulé dans toute sa précision logique, 

et tel que plusieurs orateurs de la Chambre des pairs l'ont em-

prunté au livre de M. Renouard (pag. 446 et suiv. ). Mais, en 

supposant même que l'on s'entende bien sur la portée juridique 

du mot appropriation, est-il vrai qu'à l'égard des travaux de l'in-

telligence, la faculté d'appropriation soit aussi négative qu'on le 

suppose ? Ne confond-on pas ici la cause et l'effet, la nature des 

produits et le droit d'où ils dérivent? Qu'importe, en effet, que 

l'appropriation soit impossible en ce sens que l'auteur ne puisse 

rappeler à lui toutes les émanations de son œuvre une fois qu'elles 

ont transpiré au dehors ? Qu'importe au droit intrinsèque de l'au-

teur la perception extérieure du produit de son travail ? Entre 

l'immatérialité insaisissable de l'œuvre et son produit matériel, 

entre le droit d'occupation que le domaine public a conquis sur la 

pensée, et l'usurpation qu'il commet sur la conception même de 

cette pensée, il n'y a, ce nous semble, aucune corrélation. Et ici, 

nous ne voulons pas parler de la chose matériello, du livre, de la 

toile, du marbre — comme le supposent les adversaires du droit 

de propriété absolue, qui, tout en se faisant l'objection, la rédui-

sent à des termes trop simples; — nous voulons parler du profit 

qui dérive nécessairement de l'œuvre primitive, de cette œuvre 

qu'on ne pourra plus reprendre sans doute aux intelligences qui 

s'en seront pénétrées, mais qui, dès lors qu'elle constituera un 

fruit mercantile et vénal, ne pourra profiter à d'autres qu'à l'au-

teur primitif ou à ses descendans. Or, ce produit qui est un des 

résultats contingens de l'œuvre, est évidemment susceptible d'ap-

propriation, et l'argument juridique perd toute sa valeur. 

Il est donc inexact de dire qu'au point de vue du droit naturel, 

les œuvres de l'intelligence ne sauraient constituer une propriété 

et que la loi civile, qui n'est le plus souvent qu'une constatation so 

ciale du droit naturel, ne saurait la reconnaître. 

Tels sont les principes qui ont été fort pertinemment soutenus 

par M. le comte Portalis, et sous le rapport du droit pur et abs-
trait, son argumentation est restée sans réplique. 

Mais on parle de l'intérêt général, du danger qu'il y aurait à 
sens que le produit ne pourra plus lui être enlevé; mais non que, f laisser la propriété intellectuelle absorbée par le mauvais vouloir 

:ond pour elle seule, il sera fraDDé de stérilité entre les mains de i d'un héritier ou mise à trop haut prix par sa cupidité. C'est assu-pour elle seule, il sera frappé de stérilité entre les mains de 
l'auteur ou de sa postérité. 

C'est sur ces prolégomènes que la discussion a d'abord porté 

devant la Chambre des pairs. Un seul orateur, M. le comte Porta-

lis, dans une savante et lumineuse dissertation , a soutenu le prin-

cipe du droit perpétuel. Après lui, M. Villemain a bien essayé 

aussi de faire adopter quelques-unes des conséquences de ce prin-
C)

pe, sans toutefois le soutenir en lui-même, soit qu'à cet égard 

sa conviction ne soit pas aussi nettement arrêtée, soit qu'il ait 

compris l'inutilité d'une lutte inégale en présence du parti pris de 

Il ^^bre. Sur ce point fondamental de la question, c'eut donc 

«• 1 ortahs qui seul a supporté le poids de la controverse; il l'a 

iau avec éloquence, avec énergie, défendant pied à pied un droit 

Wt, a ses yeux, est le plus sacré, le plus imprescriptible de tous, 

esteequ'ont, du reste, reconnu tousses adversaires; car il y a cela 

e remarquable dans toutes les discussions qu'a soulevées la 
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rément un grave intérêt que celui de lâ société, et s'il fallait que 

le droit privé cédât devant ses exigences, il n'y aurait pas à hési-

ter. En ce cas, comme en tant d'autres déjà, la loi devrait le sacri-

fier, mais du moins faudrait-il alors une indemnité quelconque 

pour la spoliation qu'exigerait l'intérêt général? Or, c'est de quoi 

on ne prend nui souci. On trouverait inique et monstrueuse la dé-

possession, sans indemnité, de la plus chétive bicoque et l'on 

passe, sans scrupule, sur la dépossession des œuvres du génie. 

Mais est-il vrai de dire que le système de la propriété perpé-

tuelle soit incompatible avec les justes nécessités de l'intérêt gé-

néral? Nous ne le pensons pas. La question, du moins, mériterait 

d'être examinée avec plus desoin qu'elle ne l'a été dans la discussion 

engagée devant la Chambre des pairs : aussi regrettons-nous vive-

ment que M. le comte Portalis n ait pasfait connaître à la Chambre 

les dispositions organiques du projet qu'il a conçu, en prenant pour 

base le droit perpétuel de propriété. Il eût pu ne pas convain-

cre la Chambre, mais il eût fait faire un grand pas à la discussion 

en rendant sensible l'exécution d'une réforme que l'on repousse 

surtout parce qu'elle serait, dit-on, inapplicable. Toutefois d'a-

près les quelques paroles qu'a prononcées, à cet égard, l'orateur , 

nous croyons entrevoir que son [projet se rapprocherait assez de 

celui proposé par M. Victor Hugo dans le sein de la commission 

réunie il y a quelques années. Et c'est même une chose assez re-

marquable que, sur cette question de la propriété intellectuelle , 

un grand poète et un savant magistrat se soient donné la main ; 

que le génie de la littérature et la science du droit aient levé le 

même drapeau, et que tous deux, l'un par l'instinct de son œu-

vre, l'autre par l'étude pratique des lois en soient arrivés, de con-

cert, à proclamer et l'existence et l'organisation possible du droit. 

M. Victor Hugo proposait d'attribuer au domaine public, et dès 

sa création, toute œuvre de l'intelligence, avec faculté à quiconque 

de la publier et reproduire. Ainsi se trouvait sauf le droit de la 

société; ainsi se trouvait logiquement proclamée et garantie l'ap-

propriation qui résulte au profit detousde l'émission d'une œuvre 

intellectuelle. Venait ensuite le droit de l'auteur : non plus un 

droit intime sur sa pensée, et de telle nature qu'il pût la rappeler à 

(1) Quoique nous ne partagions pas l'opinion de M. Renouard, nous 

I ne pouvons nous empêcher de rendre justice à un travail conscien-
cieux. Nous reviendrons sous peu de jours sur le livre de M. Re 

lui ou en entraver la diffusion, mais un droit pour lui et les siens 

sur le produit de cette pensée et que des dispositions particulières 

eussent fixé à une somme de tant pour cent sur le prix de fàb lo-

cation dechacun des exemplaires nouveaux de l'œuvre primitiv i. 

Véritable indivision que celle-là : non comme celle dont pai le M. 

le vicomte Siméon, et qui va se dissoudre par la spoliation tren-

tenaire, mais qui ménage tout à la fois l'intérêt de tous et l'inté-

rêt privé, qui laisse au domaine public la propriété intellectuelle 

tout entière et qui ne refuse pas aux créateurs de tant de chef i~ 

d'œuvre, pour eux ou pour les leurs, une obole dans ce trésor 

dont ils ont enrichi l'esprit humain. En cette matière, du fés'té, 

comme dans celles où déjà la loi civile a réglé le mode de sueces-

sibilité, il viendrait un degré où le patrimoine retournerait à l'Elit; 

et cette disposition du droit commun, en même temps qu'el'e ré-

pond aux difficultés que l'on élève surlatra:;smissibilité, pourrait, 

par le maintien de la redevance, fournir aux sciences et aux pris 

une dotation plus glorieuse et plus sûre que ces largesses de Mé-

cènes et de Médicis proposées par M. le vicomte Siméon au dénû-
ment du génie malheureux. 

Telles étaient les bases principales du projet proposé ; telles 

sont aussi, ce nous semble, celles qu'avait conçues M. Poitalis; 

c'est du moins ce que nous pouvons conclure de ses paroles (I). 

Quant aux détails organiques de la législation à faire, il serait inop-

portun de s'en occuper dans l'état actuel de la discussion; mais, 

nous le répétons, il est à regretter que M. Portalis n'ait pas ex-

posé plus nettement son projet. Ce qui fait la force de ses adver-

saires, c'est une prétendue impossibilité d'exécution; car, le prin-

cipe, ils le reconnaissent. C'est donc par des formules législatives 

plutôt que par des abstractions théoriques qu'il convient mainte-
nant de décider la solution. 

Les adversaires de la propriété absolue font des objections d'un 

autre ordre. Ils disent que si l'on veut arriver à réprimer la con-

trefaçon étrangère, il faut bien se garder d'adopter un système 

de propriété qui ne soit pas d'accord avec celui des législations 

étrangères; qu'autrement , une convention internationale sur la 
contrefaçon deviendrait impossible. 

Quelle logique que celle-là ! Voilà que pour réprimer une des 

violations accidentelles du droit, on détruit le droit lui-même! 

Parce qu'il serait difficile, dans certains cas, de saisir la contre-

façon, il faut, après un temps donné, l'ériger en principe. Pour 

empêcher le vol, on trouve fort ingénieux de supprimer la pio-

priété ! Et d'ailleurs, en admettant l'impossibilité dont on parie, 

— laquelle ne nous est en aucune façon démontrée, — que la 

sont donc ces étrangers scrupules qui ne nous permettraient d'a-

voir une législation qu'autant qu'elle pourrait s'emboîter avec 

celles de je ne sais quels pays de l'Allemagne ? Il nous semblait 

qu'en matière de législation la France n'avait pas l'habitude de se 

mettre à la suite des autres états de l'Europe, et qu'en ce point, 

comme en beaucoup d'autres, nous étions jusqu'ici plutôt copiés 
que copistes. 

Au résumé, et malgré toute l'intelligence dont font preuve, sur 

les questions de détail, quelques-uns des orateurs qui depuis plu-

sieurs jours prennent part à la discussion, ee débat, nous m 

avons la crainte — ou plutôt l'espoir, ne sera autre chose qu'un 

passe-temps oratoire pour la Chambre des pairs, et de tout cela 

il ne sortira pas une loi. Nous le désirons, car, dans notre siècle, 

où l'on parle tant de réformes, on en fait bien peu, et avant qu'on 

revînt sur la loi nouvelle, nous aurions à subir encore bien des 

Commissions et bien des années d'attente. Mais s'il faut que IJ, 

loi soit définitivement votée, s'il faut que la réforme depuis si 

longtemps demandée et méditée n'aboutisse, en fin de. compte, 

qu'à donner dix ans de plus à la propriété littéraire, isi pe.it que 

soit le bienfait, laissons-le tel quel, sans porter atteinte à la pra-

priété elle-même. Or, c'est ce qui arriverait si, comme; le veulent 

certains orateurs, le mot depropriété littéraire était retranché du 

titre de la loi. Sans accorder aux mots plus d'importance qu'ils 

n'en ont, il faut cependant admettre leur caractéri ati >n légale. 

« Ne permettons pas, comme le disait encore M. Portalis, que la 

» loi perde elle-même son caractère en perdant son litre; que. sons 

» couleur d'accorder un accroissement de privilège, elle opère u > 

« amoindrissement de droit, et qu'en semblant donner, elle n'er,-
» lève et ne retienne. » 

Ces sages paroles seront comprises parla Chambre qui doit oc-

main s'occuper de cette question. Elle ne voudra pas, si elie per-
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(1) « Rien de si facile, disait îe savant magistrat, en consacrant 
les droits des auteurs, que de préserver intacts ceux de ta socié é, 
je dirais volontiers ceux du genre humain; s'iis doivent êtie main-
tenus en jouissance de ce qu 'ils ont acquis, les auteurs ne petivei t 
reprendre ce qu'ils ont donné. Par sa destination, l'écrit qui a été 
publié une fois appartient au public à perpétuité. La 'publication 
d'un écrit lui impose un cachet irrévocable de publicité. Nul retrait 
n'est admissible; la propriété est incommutsble, mais il n'y a pour 
son propriétaire qu'un seul mode de jouissance possible....» 

» Aune autre époque, j'avais entrevu une solution de la question 
importante qui nous occupe. J'avais cru que !e moment était ■venu 
de fonder véritablement, et sur une basa permanente, la propriété 
littéraire; j'avais conçu un projet qui me paraissait concilier tous les 
droits, qui assurait à la descendance des auteurs une sorte de pa-
trimoine dans une rétribution perpétuelle. Ce projet obtint d'illus-
tres sujTrages. Le principe en tut adopté par !a commission dont j'ai 
parlé; il fut abandonné dans l'espérance d'obtenir pour les repi ésen. 
tans des auteurs une prorogat-on du droit exclusif penda t cin-
quante ans: espérance mensongère que l'événement a déçue. 11 m'a-
vait semblé qu'un grand livre de la propriété intellectuelle, dans le-
quel seraient écrits les titres de tous les ouvrages publiés, un inven-
taire de toutes nos richesses scientifiques ét littéraires, une sorte 
de Dômes dags-ùoolc de la république des lettres, dans lequel st -
raient enregistrés les droits des familles sur les productions du gé-
nie qui ont éclairé le monde, serait sans doute une grande, une utile 
innovation. Les inscriptions de ce grand livre seraient une nouvelle 
liste de capitaux qui auraient acGru la somme des richesses natlo-

) nales et qui doteraient de nobles familles déshéritées du territoire. » 



aiate à muliiei le droit de propriété, aller jusqu'à en biffer le nom, 

et une loi de 1839 ne traitera pas les œuvres du génie avec moins 

d'intelligence et de justice que ne le fit en 1777 l'arrêt qui, le 

premier, proclama le principe de la propriété. 

JUSTICE GfftLE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi père.) 

Audience du 20 mai. 

VESTE DE COUPES DE BOIS. — CARACTÈRES QUI LUI SONT PROPRES. 

— DROIT PROPORTIONNEL D'ENREGISTREMENT. 

L'acte par lequel un propriétaire cède à une. compagnie l'exploi-
tation en dix années consécutives de TOUTE LA PARTIE BOISÉE 

d'une forêt, moyennant un prix annuel, peut être considéré comme 
ne constituant pas un simple bail, quoiqu'il en porte la qualifica-
tion, mais bien comme renfermant une vente de coupe de bois, 
si, entre autres clauses non moins caractéristiques de celle espèce 
de vente, lésjpàHies vides et vagues de la forêt ont été exceptées, 
et s'il a été interdit aux preneurs de revenir et de rien abattre 
sur les parties par eux exploitées. 

En conséquence, un tel acte est passible du droit proportionnel de 
deux pour cent établi, pour les -ventes de coupes de bois, par 
l article 69, paragraphe 5, n° 1, de la loi dît 22 frimaire an 7. 

Le 15 juin 1836, M. de Magnoncourt, donne à bail (cette énon-

ciation est dans l'acte) à la compagnie des forges d'Audincourt, 

et à MM. Vernieret Frézard l'exploitation en dix armées consécu-

tives, de la partie boisée de ses Crands et Petits- Amonts, moyen-

nant la somme annuelle de 34,000 fr. 

Il est dit dans l'acte : 1° qu'il sera exploité deux coupes chaque 

année ; 2° que les preneurs, après l'exploitation, ne pourront plus 

revenir ni abattre dans les parties exploitées; 3° qu'ils n'auront 

aucune indemnité à réclamer pour les parties vides et vagues de 

la forêt ; 4° que les fours à charbon ne seront établis que dans 

certaines places désignées ; 5" que le propriétaire de la forêt se 

réserve le droit de faire veiller à la conservation de la forêt par 

deux gardes à sa solde, etc., etc. 

Cet acte, lors de son enregistrement, lie donna lieu qu'à la per-

ception de 20 centimes pour 100 francs, selon le tarif, applicable 

aux simples baux; mais la régie trouva la perception insuffisante, 

et donna contrainte pour le paiement du droit proportionnel de 2 

pour 100, auquel sont assujéties les ventes de coupes de bois. 

La prétention de la régie fut contestée; mais le Tribunal de 

Lure l'accueillit par son jugement du 13 juin 1838. Il considéra 

que, d'après les diverses stipulations contenues dans l'acte dû 

15 juin 1836, et malgré la qualification de bail que les parties. lui 

avaient donnée, il devait demeurer pour constant que M. de Ma-

gnoncourt n'avait pas cédé la jouissance complète du sol de la 

forêt; mais seulement l'exploitation des bois, c'est-à-dire le droit 

de Couper les arbres, et non pas celai de cultiver le sol et d'en 

recueillir les fruits généralement quelconques. Le Tribunal ne vit 

en un mot que la transmission d'un droit de coupes successives. 

Pourvoi en cassation pour violation de3 articles 1709 du Code 

civil et 1 er de la loi du 16 juin 1824, et par suite pour fausse ap-

plication de l'article 69, paragraphe 5, n° l e r de la loi du 22 fri-

maire an VU; en ce que le Tribunal de Lure avait mal à propos con-

sidéré comme constitutives d'une adjudication de coupes de bois 

des stipulations ayant, selon les demandeurs défendus par M e Par-

rot, leur avocat, les caractères essentiels d'un bail. 

Mais la Cour, au rapport de M. le conseiller Lasagni, et sur les 

conclusions conformes de M. Hébert, avocat-général, a rejeté le 

pourvoi par l'arrêt dont la teneur suit : 

« Attendu, en droit que, pour déterminer la na ure des conven-
tions, on doit rechercher quelle a été la commune intention des par-
ties contractantes plutôt que de s'arrêter au sens littéral des ter-
mes, (article 1156, Code civil.) 

» Que la vente est une convention par laquelle l'un s'oblige à li-
vrer une chose, ef l'autre à la payer. (Article 1582.) 

» Que le louage des choses est un contrat par lequel l'une des 
parties s'oblige à faire jouir l'autre d'une chose pendant un certain 
temps et moyennant ua certain prix, que celle-ci s'oblige à lui payer. 
(Article 1709) ; 

» Et attendu, en fait, que d'après les termes de l'acte du 15 juin 
1836, de Magnoncourt donne à bail à la compagnie des forges d'Au-
dincours et aux sieurs Vernier et Frézard frères l'exploitation pen-
dant dix années consécutives de la partie boisée de ses forêts des 
Amonts ; mais qu'on y stipule, d'abord, que les preneurs n'auront 
aucun droit à l'Indemnité pour les vides et vagues; 2° que l'on y dé-
signe par numéros les parties à exploiter et tes aimées d'exploita-
tion; que l'on interdit aux preneurs, non seulement de rien abattre, 
mais encore de revenir sur le terrain exploité; 4° qu'on les déchar-
ge de toute responsabilité sur les parties exploitées; 5° qu'on fixe 
les places pour les fours à charbons; 6° enfin qu'on réserve à de 
Magnoncourt le droit d'avoir des gardes à sa solde pour la conserva 
tion des forêts; 

» Attendu que toutes ces stipulations, en refusant aux preneurs 
la jouissance de la partie boisée des forêts dont il s'agit et en ne 
livrant que les coupes de bois à y faire pendant dix années consécu 
tives excluent par leur nature les caractères du bail et ne présentent 
que ceux de la vente ; 

» D'où il suit qu'en décidant que l'acte du 15 juin 1838 ne renfer-
mait point le bail de la partie boisée des forêts en question, mais la 
ven-e des coupes de bois à y faire pendant dix ans, et en l'assujé-
tissant en coséquence au droit proportionne! de 2 pour 100 établi 
par l'article 69 § 5 numéro 1 er de la loi du 22 frimaire an VII , le 
jugement attaqué a fait une juste application des lois qui régissent 
l'interprétation des conventions et la perception dei droits d'enre-
gistrement; 

» Rejette, etc. » 

NOTA. — On voit par cet arrêt qne la Cour de cassation se ré-

serve, en matière d'enregistrement, le droit qu'elle reconnaît en 

général appartenir exclusivement aux Tribunaux, d'apprécier et 

d'interpréter les clauses et les stipulations des contrats. , 

liberté individuelle, consacré par l'article 2063 du Code civil, et par 
la loi de 1832 sur la contrainte par corps, et sur les règles tracées 
par les articles 159 et 443 du Code de procédure civile. La Cour, en 
déterminant les effets de l'acquiescement en matière de contraintes 
par corps, et l'influence qui peut en résulter sur les délais de l'ap-
pel, a signalé ûrie erreur que l'Usage séfnblè ayoïr accréditée, èt 
qui consiste à considérer l'acquiescement donné à, un jugement, par 
défaut portant condamnation pâY Corps, comme équivalant à la si-
gnification et même à un acte d'exécution, dé nature à faire courir le 
délai de l'appel du chef de la con'tfâTrîfe par corps. 

L'arrêt que nous rapportons fait suffisamment connaître les faits 
de la cause, et les moyens invoqués, en voici les dispositions : 

« 6a Cour , 

• Sialuant sur l'appel interjeté par Sirieys de Mairenhac de deux 
jugemens par déî'aut, rendus par le Tribunal de commerce de la 
Seine, ie premier le 4 décembre 1838, le second, le 31 août de la mê-
me année; 

» En < e qui touche la fin de non-recevoir opposée à l'appel du ju-
gement du 4 décembre ; 

» Considérant qu'il est de principe que l'acquiescement du débi-
teur à un jugement prononçant contre lui la contrainte par corffê, 
ne peut le priver du droit d'attaquer ce jugement au chef de ladite 
contrainte, puisqu'il est interdit à toute partie de se soumettre à 

cette voie d'exécution, hors les cas prévus parla loi ; 
» Qu'il suit de là que l'acquiescement donné par Sirieys de Mai-

renhac, ie 24 janvier 1839, au jugement du 4 décembre 1S38 , de-
vant être considéré comme nul et de nul effet en ce qui concerne 
la contrainte par corps, ne peut élever une fin de non-recevoir con-
tre l'appei interjeté par ladite partie le 3 mai 1839, c'est-à-dire , 
dans lea trois mois de la signification du jugement, qui lui avait été 
faite le 12 avril précèdent (afin de contrainte par corps) ; 

» En ce qui touche le jugement du 31 août 1838; 
« Considérant que si ce jugement a été signifié au débiteur le 18 

janvier 1839, antérieurement à l'acquiescement, cette circonstance 
ne peut modifier ni restreindre le droit qu'avait Sirieys de Mairen-
hac de Fatlaquor par là voie de l'appel; qu'en effet ce n'est point 
de la signification du jugement par défaut que doit courir, aux ter-
mes de la loi, le délai accordé à la partie condamnée pour former 
opposition ou appel ; que la faculté d'attaquer un jugement par dé-
faut existe pour la partie condamnée jusqu'à la connaissance acquise 
par elle de. l'exécution dudit jugement; et que l'acquiescement 
n'entraîne pas nécessairement cette connaissance; 

» Qu'ainsi, le fait de la signification de ladite sentence étant in-
différant dans la cause, le principe posé plus haut, d'après lequel 
l'acquiescement qui a suivi ladite signification ne peut rendre l'ap-
pei lïbh recevable quant au chef de la contrainte par corps, doit en-
core recevoir son application ; 

» liejette les fins de non recevoir, etc. » 
( Plaidans : Me Crômieux, pour te sieur Sirieys de Mairenhac, ap-

pelant, et M« Legras, pour le sieur Pelletier, intimé. ) 

COUR ROYALE DE PARIS ( 2 e chambre ). 

(Présidence de M. Uardoin.) 

Audience du 28 mai. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — JUGEMENT PAR DÉFAUT, — 

ACQUIESCEMENT. — DÉLAI DE_L* APPEL. 

1° L'acquiescement du débiteur au jugement qui prononce contre 
lui la contrainte par corps ne le rend pas non recevable à inter-
jette appel de ce chef du jugement ; un tel acquiescement esl ml, 
cl ne peut dès lors faire courir le délai de l'appel. 

1° La signification du. jugement par défaut qui prononce la con-
trainte par corps, même alors qu'elle esl suivie de ïacquiesce-
cément du, débiteur, n'est pas suffisante pour faire courir le délai 
de l'appel du chef de la contrainte par corps. 

Cette solution est basée sur les principes de l'inaliénabillté de la 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ( 1" chambie). 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 29 mai. 

DBMASDE EN M UN-LEVEE D'iXTEItDlCTION. 

M. le marquis d'H... , fils aîné de M. le duc d'il... , et frère de 

M. le comte d'H... , demande à être relevé de l'interdiction pro-

noncée contre lui en 1824, et maintenue en 1828. (Voir la Ga-

zette des Tribunaux du 30 décembre 1828. ) 

M? Crômieux expose que M. le marquis d'il... , né en 1785, fat mis 
de bonne heure ëri possession d'une brillante fortune. Sa tante, M'"° 
la duchesse de. Beuvran, lui légua 120,000 francs ; son grand-père 
maternel, M. le marquis de Thillières, lui légua le quart de la terre 
de Thillières. M. le marquis d'il... avait reçu une éducation négli-
gée; il ne tarda pas à dissiper follement son patrimoine. Sa famille 
lui fit nommer un conseil judiciaire. Plus tard, il forma une liaison 
avec une jeune fille de quinze ans, Emilie Lamotte, qu'il rendit 
mère. Depuis cette époque, M. le marquis d'H... n'a point abandonné 
cette fille. En 1824, il manifesta l'intention de lui donner son nom; 
mais la famille, alarmée, s'opposa de tout son pouvoir à ce qui était 
pour elie une mésalliance qu'elle regardait comme le déshonneur 
de sou nom. La famille de M. le marquis d'H... provoqua son inter-
diction. En 1824, il faut le dire, M. le marquis d'H... avait trop ou-
blié le nom qu'il portait, et était descendu à des fréquentations in-
dignes de lui. Le 22 mars 1824, le Tribunal rendit le jugement que 
voici : 

« Attendu que par eux-mêmes et indépendamment des circons-
tances, les actes de prodigalité du marquis d'H..., et la mésal-
liance par lui projetée, ne seraient pas de nature à donner lieu à 
l'interdiction; mais que ces circonstances justifiées par les enquêtes, 
soit qu'on les considère isolément, soit qu'on les considère ensem-
ble, prouvent la démence actuelle du sieur d'il... et la privation de 
l'usage de ses facultés intellectuelles, le Tribunal dit qu'il y a lieu à 
interdiction, etc. » 

M. le marquis d'H..., a demandé en 1828 main-levée de son inter-
diction, qui lui a été refusée. Onze années se sont écoulées. M. le 
marquis d'H... a aujourd'hui deux enfans. issus de sa liaison avec 
Emilie Lamotte ; un fils de quatorze ans, une fille de dix ans. Pen-
dant ces onze années, M. le marquis d'H... s'est renfermé dans un 
intérieur modeste, où, pour me servir d'une expression vraie, sinon 
légale, il vit en bon père de famille, consacrant la plus forte partie 
de son revenu à l'éducation des enfans qu'il voudrait légitimer au-
jourd'hui par son union avec leur mère. 

L'interrogatoire de M. ie marquis d'H... ne présente en aucune fa-
çon les réponses d'un fou ou d'un imbécile. Il tient le langage d'un 
homme plein de sens et de raison. « Depuis dix-huit ans, dit-il, je suis 
attaché à une personne qui m'a donné deux enfans auxquels je veux 
donner mon nom. La crainte de me '.voir contracter mariage avec 
cette personne, que ma famille juge d'une condition trop inférieuie 
à la sienne, est la seule cause de mon interdiction. » 

H Assurément, dit Me Crômieux, c'est un grand malheur pour la 

famille d'H... que la passion quia entraîné M. le marquis d'il... au-
près d'une jeune fille qui ne lui convenait sous aucun rapport. C'est 
une pauvre fille de Chantilly, dont le père tenait une auberge, dont 
la mère a été condamnée pour abus de confiance en police correc-
tionnelle. Je comprends l'orgueil blessé de cette grande famille qui 
repousse de toue ses efforts une mésalliance. Mais l'interdiction 
veut, pour être maintenue, des causes d'une autre gravité. Depuis 
1828, quels fjits d'imbécilité, de démence et de fureur peut-on re-
procher su marquis d'H...? 

» En 1824, il vivait familièrement avec des hommes indignes de 
lui, avec des charretiers et des maréchaux-ferrans. Il fumait et bu-
vait avec eux. Aujourd'hui, M. d'H... vit seul, avec la femme qu'il 
a adoptée pour la compagne de sa vie, avec les enfans qu'il fait éle-
ver convenablement. Il jouit de 'toutes ses facultés intellectuelles. 
Son interrogatoire ne laisse aucun doute à cet égard. M. d'H... est 

malheureusement né avec un esprit faible, dans une grande famille. 
Son éducation a été manquée, et bien jeune encore il a pu disposer 
d'une brillante fortune. Il a fait ce qu'on appelle des folies, mais 
combien déjeunes gens de nos jours, de ceux qui portent les plus 
grands noms, ne voyons-nous pas faire des folies et se plonger dans 
les dissipations. 11 en est peu que leurs familles fassent interdire. 11 
y a eu chez M. d'H... vice d'éducation, et non vice de cœur et d'es-
prit. 

» Songez-y, Messieurs, il y a ici des enfans qui méritent votre in-
térêt, des enfans qu'il serait heureux de voir légitimer, quoi qu'il 
pût en coûter à l'oi>gueil de la famille d'il.... La loi vous fait un de-
voir de vous occuper, non de la famille qui s'en va, mais de la fa-
mille qui vient. « 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ) 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du 2 mai. 

ti* Crémieùl termine en demandant que le marquis d'H 

relevé de l'interdiction prononcée contre lui, et subsidiaire m'ô
 Soi

' 
le Tribunal pouvait craindre qu'il ne restât quelques traces de, ' 8i 

digalité, qu'il soit nommé à M. le marquis d'H... un conseil f^" 
ciaire. ^i-

M« Delangle, avocat de la famille à*fl..., s'exprime ainsi • 
« C'est pour la deuxième fois que le' marquis d'H... vient dem 

der au Tribunal la main-levée de ton interdiction. Le corfseii S" 
famille, consulté a ce sujet, n'a pas hésité à s'opposer uhanirnern 
a cette main-levée. Dès sa jeunesse, M. le marquis d'H... a comn 
mis sa fortune en se livrant aux escrocs, aux joueurs, à tout ce c 
la lie tle la société renferme de plus vil et de plus infâme. L'nio 8 

il prête 200,000 francs sur de prétendus lingots d'argent quV'' 
prend pas la peine de vérifier, il prête argent comptant et il ne s,De 

perçoit que longtemps après qu'il a été victime d'une indigne fou
8

" 
berfe. Une autre fois, un ami qui veut gratifier samaîtresse s'adrewi 
lui et ne trouve, rien de plus commode que de faire servir à cett 
femme une pension de 2;000 francs avec l'argent du marquis, pi,, 
tard, sa famille le fait mettre à Sainte-Pélagie, et quand on' \

e
, ! 

l'en faire sortir, après quelques mois de séjour, il répond qu'il
 Ve

^! 
rester sous les verrom; qu'il s'y trouve fort bien, et que les 
qui sont en prison sont infiniment plus honnêtes que ceux qui sont 

en liberté. Enfin, il se lie avec Emilie Lamotte, à quel âge? Ban» 
l'effervescence de la jeunesse'; non; à trente-six ans. Et qu'est 
que cette femme? La fille d'un ancien garde-chasse, un cabaretier 
de Chantilly qui vivait avec une fille publique. La mère d'Emilie a 
été condamnée plusieurs fois pourvoi, et mise sous la surveillant 
de la police. C'était là que M. d'il... avait placé son affection. Mais 
ce n'est pas assez d'ignommieiM. d'H... va braver publiquement sàfa-
mille indignée ; il installe, un dimanche, cette fille à l'église, dans le 
banc de la famille, lebanc des anciens seigneurs. Le curé chasse ce te 
fille au milieu de la rumeur qu'excite ce scandale. Emilie Lamotie 
est arrêtée par les gendarmes, et le marquis d'H..., nouveau che-
valier d'Esgrieux, suit en pleurant sa Manon. La vie de cabaret la 
vie la plus abjecte, est celle du marquis d'H... Emilie Lamotte de-
vient mère, et le marquis d'H... s'empresse d'accepter bravement 
cette paternité. 

: »La famille d'il..., quoi qu'on ait pu dire, ne s'est point laissé do-
miner par des idées de mésalliance et d'aristocratie. Si Emilie La-
motte appartenait à une famil e honnête, la famille d'H... ne b'op-
poserait pas à cette union. Mais, je ie demande, peut elle voir sans 
rougir l'héritier d'un grand nom traîner son illustration dans le 1 
ruisseau des rues infâmes avec une fille impure. 

» Quels amis le marquis d'H..., a-t-il recherchés? des charcutiers-
des maréchaux ferrans, des serruriers : c'était lui qui allait cher; 
cher la paille pour les animaux dont les charcutiers prennent soin' 
lui qui tirait le soufflet des marècbaux-ferrans, et qui tenait lê 
pied des chevaux. Voilà à quelle dégradation en était venu ie mar-
quis d'H.... » 

Examinant l'interrogatoire du marquis d'H..., en 1824, Me Delan-
gle reconnaît qu'il était convenable et qu'il semblait ne point déce-
ler la déraison. Mais le conseil de famille a été unanimement d'avis 
qu'il y avait lieu de maintenir l'interdiction qui a été prononcée par 
le Tribunal et confirmée en appel. Aujourd'hui, après onze années 
de silence, M. le marquis d'H... s'adresse de nouveau à la justice, 
mais, d'après l'article 512 du Code civil, les causes qui ont fait 
prononcer l'interdiction ont -elles cessé? Nullement. Et à défaut de 
la preuve de la disparition complète des causes qui ont motivé l'a 
terdiction, il y a un jugement qui conserve toute son autorité. La 
position du marquis d'il... est encore aujourd'hui ce qu'elle était 
en 1824 et 1828. M. le marquis ne fait point la preuve qu'il a re-

noncé â ces habitudes ignobles qui avaient motivé la sévérité da 
Tribunal. 

» On soutient que le marquis d'H... n'est ni un fou ni un imbé-
cile; mais la raison est une chose relative. L'héritier d'une grande 
maison doit avoir des relations élevées et des habitudes décentes. 
Il n'est point permis à un homme de cette condition dé descendre 
aux liaisons ignobles et aux fréquentations les plus viles. Assuré-
ment, un homme comme M. le marquis d'H... qui vit avec des pa-
lefreniers et des, cabaretiers n'a pas une intelligence droite et une 
saine raison. M. d'H.,. a cinquante-quatre ans à 1 heure qu'il est : le 
feu des passions de la jeunesse doit être quelque peu amorti, et ce-
pendant il n'a pas encore l'âge de raison si on examine sa folle con-
duite et son obstination insensée. 

» Mon adversaire dit que le marquis d'H... ne fait pas de dettes; 
mais il y a de bonnes raisons pour cela. L'interdiction du marquis 
d'il... est aussi noto re que la vie de Napoléon. En résumé, M. d'il... 
est aujourd'hui dans la même situation qu'en 1824 et 1828, et il n'ap-
porte point la preuve que les causes qui ont motivé son interdic-
tion aient disparu.» ' 

- M e Crémieux prononce une vive réplique, et dépose des conclu-
sions par lesquelles M. le marquis d'il... offre de prouver que, de-
pu s 1828, il n'a fréquenté ni vu des maréchaux ferrans, des char-
retiers, des bouchers, ni aucune personne dont la fréquentation au-
rait pu être considérée comme un indice d'imbécillité, et que sa 
conduite, depuis cette époque, a été celle d'un homme honnête dont 
la raison est saine et entière. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour prononcer son jugement. 

GAlÎDËS CHAMPÊTRES. AGENS DE LA FORCE PUBLIQUE*. 

VOIES DE I A1T. — PEINE. 

VIOI.ESCES. 

1er 

? pari s 
'exécution d'un 

de fait envers le garde champêt 
maire de cette commune de survei! 
police prescrivant la fermeture des lieux publics à dix heures 
soir, fut traduit devant le Tribunal de police corrections 

qui, par jugement du 24 décembre 1838, le renvoya 

Celui qui est prévenu d'avoir porté des coups à un garde charnpêM 
chargé de faire exécuter un arrêté de police est-il passible *» 

peines que prononce l'article 311 dit Code pénal, ou bien ( ' e >"! 
doit-il être réprimé par l'application, des articles 226 et 230 <" 
même Code ? 

Le nommé Hubas, prévenu d'avoir exercé des violences etvoiW 
Î fait envers le garde champêtre de Vilfeparisis, chargé Par , 

arrêté f 
ires o" 
elle f 

Meaux qui, par jugement du 24 décembre' 1838, le renvoya â\f 
plainte d'outrages envers un garde champêtre chargé d'un sen ^ 
public, le déclara coupable de coups portés au même garde cua 
pêtre alors dans l'exercice de ses fonctions, et la. condamna, , 
application de l'article 311 du Code pénal, à vingt-un jours a ei 

prisonnement et aux frais du procès. . .
;i 

Le procureur du Boi interjeta appel de ce jugement, et le / nl 

dernier, jugement du Tribunal de Melun qui statue en ces terni 
» En ce qui concerne le délit de coups volontaires envers. le 6a 

champêtre de Villeparisis, considéré comme agent de la force P 

blique ou comme un citoyen chargé d'un ministère public; .
 e

t 

» Considérant que les gardes champêtres sont sans 1ual1 ^s 
sans caractère pour constater les contraventions de police , ou' 
délits étrangers à la police rurale, et qu'ils n'ont le droit darr . 
les délinquans que dans le cas de flagrant délit ou de clameur p 
que prévus par l'article 16 du Code d'instruction criminelle;

 j( 

• Considérant qu'il résulte de la combinaison des
 iTt

}
c
^

s

ol)
m0 

10, 17 et 20 du môme Code, qu'ils ne doivent être considérés ou 
officiers de policé judiciaire ou comme agens de la force puu ■* j 

qu'autant qu'ils exercent leurs fonctions de gardes champeu ' 



• . toutefois qu'ils n'aient agi ou prêté leur ministère sur la ré-
*

ol
?Ln de l'autorité compétente, en exécution d'une loi spéciale, 

<!° l5,1!!;r en ait imposé le devoir et l'obligation; 

4
1
" Kdérant qu'il s'agit dans l'espèce de la répression de vio-
* PI voies de fait exercées par Hubas envers le garde cham-

tences j
p
 villeparisis, au moment où celui-ci se présentait pour, faire 

P
ètr

 ri
e
 cabaret de la veuve Vinet, à Villeparisis, en exécution 

fe
 arrêté de police pris parle maire de ladite commune ; 

dunrnnsidérant qu'aucune loi n'attribue aux maires oucommissai-

' Vf. oolice le droit de déléguer toutou partie de leurs fonctions 
re5 gardes champêtres de leurs communes respectives; 
a rirdonne que ce dont est appel sortira son plein et entier effet.» 
■IL" lé pourvoi du ministère public, arrêt au rapport de M. le con-

ter isambert, et sur les conclusions conformes de M. Hello, avo-
!e,'t "énéral, conçu en ces termes : 

°Vu l'article 230 du Code pénal ainsi conçu : 
" Les violences de l'espèce exprimée en l'article 228, dirigées con-
tre un officier ministériel, un agent de la force publique ou un cî-

' toven chargé d'un ministère de service public, si elles ont eu 
' lieu pendant qu'ils exerçaient leur ministère, ou à cette occasion, 
' seront punies d'un emprisonnement d'un mois à six mois. » 
' ) i.tt'mdu, dans l'espèce, que, par un arrêté municipal approuvé 
■rie préfet, le garde champêtre' de Villeparisis avait été, conjoin-

femeot avec l'adjoint de la commune, chargé de l'exécution de cet 
rrèté, et que l'article 5 de cet arrêté prescrit de fermer les caba-

rets et lieux publics à dix heures; 
, \ttendu qu'il est constaté par un procès-verbal du 3 décembre 

(83g et nullement méconnu par le jugement attaqué, que le préve-
nu Hubas s'est livré à des voies de fait et violences envers le garde 
champêtre de Villeparisis au moment où celui-ci agissait pour l'exé-
cution de l'arrêté municipal dont il s'agit ; 

„ Attendu, en droit, que si les gardes champêtres sont officiers 
je police judiciaire seulement dans l'exercice de la police rurale, 
ils peuvent être requis comme auxiliaires des officiers locaux de 
police pour l'exécution des arrêtés légalement pris par l'autorité 
municipale ; qu'alors ils exercent un ministère de service public et 
sont assimilés par l'article 230 du Code pénal aux agens ordinaires 
de la force publique et aux officiers ministériels ; qu'ils sont donc 
placés sous la protection de cet article 230, en cette qualité publique, 
et ne peuvent être assimilés à de simples particuliers ; 

. D'où il suit que le jugement attaqué a faussement appliqué au 
noaiaiî Hubas les dispositions pénales de l'article 311 du Code pé-
nal, et a formellement violé la disposition précitée de l'article 230, 
et l'article 228 auquel il se réfère ; 

. Par ces motifs, ia Cour casse et annuile.... » 

Via 

COUR D'ASSISES D'ILLE- ET -VILAINE. 

( Présidence de M. Serel Desforges. ) 

Audience du 25 mai. 

BLESSURES GRAVES FAITES PAR UN AMANT A SA FIANCÉE , 

ÂGÉE DE C6 ANS. 

Stilet, meunier, âgé de trente neuf ans, est assis surlebanc des 

accusés 5 il est défendu par Me Desbarres. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, tendant à établir que 

l'accusé s'est rendu coupable envers la femme Perrey de coups et 

blessures ayant occasionné une incapacité de travail de plus de 20 

jours, on introduit M. le docteurPinault, qui déclare que vers le mi-

lieu du mois d'avril il a donné ses soins à ia femme Perrey. « Cette 

femme, dit le docteur, présentait une fracture de l'un des os de 

levant- bras, nommé le radius. Je lis le pansement, et après l'ap-

plication du bandage, je recommandai à la malade le plus grand 

repos. Dans mon opinion, il fallait au moins quarante jours pour 

que ia femme Perrey arrivât à une guérisbn parfaite. » 

M" Desbarres : M. le docteur ne pense-il , pas que chez les 

vieillards les fractures soient plus faciles que chez les adultes. 

M. Pinault : Cela est vrai; il serait même possible qu'une 

simple chute eût occasionné celle de la femme Perrey ; cela est 

d'autant plus aisé à croire que l'on assure qu'elle était ivre quand 
elle s'est brisé le bras. 

Le second témoin est introduit. C'est une femme grande et sè-

che, qui paraît avoir au moins soixante ans. 

M. le président: Comment vous appelez-vous? — R. Perrinne 
Bjugeard, femme Perrey. 

D. Votre âge? — R. Bientôt cinquante ans. 

M. le président : Mais vous en avez déclaré soixante huit de-
vant le juge d'instruction ! — R Dame, çà se peut ben ! 

St. le président : Dites ce que vous savez. 

La femme Perrey : C'était donc un dimanche après vêpres 

que je dis à ma sœur : Fant aller la chercher. 

M. le président: Chercher qui? 

Le témoin : Mais ma sœur Jacquette, la fiancée du criminel 

Muet, que v' la assis devant vous, Messieurs, le scélérat! imaginez-

vous qu'il avait eu l'infamie de l'enlever, une femme d'âge ! qu'a 

. soixante-six ans; si c'est pas une horreur ? Sera-t-il fait mourir , 
au moins ! 

M. le président : Cela ne vous regarde pas; continuez. Quel jour 
du mois était-ce ? .

 J 

, Le témoin : Le 14 avril, que ça m'étonne que c'était pas le 13, 

a cause du malheur que le bon Dieu m'a procuré ce jour-là. Nous 

j| 'm donc , Louise et moi, chercher jacquette chez Balthasar 

Monnier, chez qui que le criminel l'avait très bien placée. J'en-

2* ,
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 Balthasar, et j'dis à Jacquette : « Viens-t'en avec nous, 

u seras bien mieux; et vu qu'elle n'avait pas l'air de s'en soucier, 

™ns la prenons chacune par un bras, Louise et moi, et nous ti-

dessus pour l'aider à venir. Tout d'un coup v'ià Milet qui 

urt après nous pour ravoir sa fiancée, et qui s'accousse sur moi, 

qui me jette par terre, môme que je m'eassis le raguse, sons vo-
re respect, à ce que m'a dit le médecin. 

*. le président : Milet est donc amoureux de votre sœur Jac-
Huette, puisqu'il Veut l'épouser ? 

Le témoin
 :

 Ah ben , oui ! amoureux ! C'est de ses 50 écus de 
rente qu il est amoureux. 
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 " Interpellée de prêter serment, elle fait le signe 
H» croix avec une profonde révérence. 

^ président : Ce n'est pas cela ! dites je le jure. 
tf<*»e Bougeard : Oui, je le jure ! 

Y- \otre âge ? - Soixante-sept ans. 

( 765 ) 

ration évidente. les faits déjà rapportés par sa sœur Perrinne, elie 

termine son récit en s'écriant : « Mais il veut donc nous donner la 

mort, ce criminel-là ! » 

M
a
 Desbarres : Ne jouissez -vous pas de la fortune de votre sœur 

Jacquette, et n'est-ce pas pour cela que vous ne voulez pas qu'el-

le se marie? 

Louise Bougeard : Qui est-ce qui vous parle, à vous? Ça vous 
regarde-t il ? Ben sûr dame oui que j'en jouis de sa fortune, et 

que je n'ai pas de compte à vous rendre, voyez-vous! Pourquoi 

est-ce qu'elle quitte la maison de ses sœurs, où elle était bien, 

pour courir après son fiancé? Vaut-il pas mieux que je l'aie, moi, 

sa fortune? 

Me Desbarres : Avez-vous de la haine contre Mitet? — R. Dom-

mage! un gueusard qui veut nous ruiner. 

L'huissier appelle Jacquette, la fiancée du prévenu. 

M. le président : Vous jurez de parler... 

Jacquette : Non, je ne jure point. 

M. le président : Ecoutez-moi donc ! vous jurez de... 

Jacquette, interrompant de nouveau : Jamais je ne jure, je vous 

assure que c'est la vérité! 

M. le président : Taisez-vous! (Elle prête enfin serment). 

D. Votre nom? — R. Jacquette Bougeard. 

1). Votre âge? — R. Soixante-six ans. 

D. Votre état ? ■— R. Fiancée. 

M. le président : Ce n'est pas là ce que je vous demande. Quel 

métier faites-vous ? , 

Jacquette: Ah! oui..., dame je lave les écuelles, je balaie la 

place; on ne me laisse pas à rien faire, allez ! 

M. le président : Faites votre déposition. 

Jacquette : Oyez, un peu, mon fils , s'il faut parler j'vas parler. 

Vlà donc que mes sœurs m'emmenaient de force, parce que nous 

étions bannis mon fiancé et moi, et qu'elles ne veulent pas que 

nous nous marions. C'est bon; mais au bout du compte, si vous 

ne me permettez pas de me marier à présent, quand déne ça se-

ra-t il, à la fin de tout ? Puisque j'en ai envie, là, mon fils, ren-

dez-moi-le, mon fiancé. 

M. le président : Vos sœurs vous battaient-elles quelquefois ? 

Jacquette : Je crois bien, qu'elles ne font que ça absolument; 

c'est pour ça que je veux me marier. 

Perrinne, de sa place : Faut-il que tu sois bête, mon Dieu ! 

Jacquette : Tiens ! c'est ça ! ça t'est ben égal , toi, t'es mariée! 

D. Est-ce bien là celui dont vous avez parlé comme étant votre 

fiancé ? 

Après avoir cherché un moment, Jacquette aperçoit Milet sur le 

banc des accusés. Sa figure prend une expression inouie; c'est à 

la fois du bonheur et de la stupidité. 

Les autres témoins déposent successivement. Comme on le 

pense, l'accusé a été acquitte; Jacquette lui a sauté au cou. « Merci, 

mes bons Messieurs, s'est écriée la pauvre vieille; je sommes-t-ils 

mariés, à présent ? » 

s'aperçut pas que son auditeur habituel s'était, pour un motif 

quelconque tenu à l'écart, et qu'un promeneur, par f effet du ha-

sard, était venu prendre la place; de son ami. Ce môme hasard, 

d'ordinaire si spirituel et si malin, avait voulu que le promeneur 

substitué au voisin fût un des frères de cette dame sur le compte 

de laquelle il recueillit certaines assertions avancées avec la fa-

tuité d'un homme à bonnes fortunes. Le narrateur impitoyable 

avait déjà prononcé une de ces phrases qui font bouillir le sang 

d'un frère ou d'un mari, quand se tournant vers son voisin, il 

aperçoit une autre figure et il entend une voix qui lui dit : «Mon-

sieur, vous mentez. — C'est vrai, répondit le jeune fat, je me ra-

contais une histoire impossible, et je compte sur votre discrétion; 

soyez sûr de la mienne.» 

Après avoir dit ces mois, il salua le malencontreux écouteur et 

se retira en pestant contre ses distractions et contre son ami qui 

s'était éclipsé. 

PARIS , 29 MAI. 

DOUBLE EXÉCUTION. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Albi, 25 mai 1839. 

Romulus Vidal et Louis Montagne, condamnés à mort par la 

Cour d'assises du Tarn pour crime d'assassinat suivi de vol (Voir 

la Gazette des Tribunaux du 24 mars), ont subi leur peine au-
jourd'hui à neuf heures du matin. 

Depuis leur condamnation, Vidal et Montagne, toutes les fois 

qu'ils se voyaient, s'accusaient mutuellement du crime pour le-

quel ils avaient été condamnés, et se livraient aux plus horribles 

récriminations. Ce matin, à cinq heures, un huissier a été intro-

duit dans la prison et leur a annoncé à tous deux que leur arrêt 

devait recevoir à neuf heures son exécution. Montagne est aussi-

tôt tombé dans un grand accablement; il a versé d'abondantes 

larmes, accusant Vidal d'être la seule cause de tous ses malheurs. 

Vidal, qui paraissait moins anéanti, accusait à son tour Montagne 

d'avoir seul commis le Crime; il l'accusait de plus d'avoir tué son 

oncle. Déjà ces révélations avaient été faites à l'audience de la 

Cour d'assises, et ce n'est pas sans effroi qu'on s'était rappelé 

qu'en effet, en 1827, l'oncle de Vidal avait péri de mort violente, 

sans qu'il eût été possible de découvrir les auteurs de ce crime. 

C'est au milieu des accusations que se lançaient réciproque-

ment Vidal et Montagne .qu'est arrivé l'aumônier de la prison. Les 

condamnés se sont bientôt calmés , et Montagne surtout a écouté 

avec beaucoup de résignation les exhortations pieuses du respec-

table ecclésiastique. 

Bientôt sont arrivés les exécuteurs : ceux de Rhodez et de Tou-

louse étaient venus se joindre à celui d'Albi. Après les prépara-

tifs du supplice, que les deux patients oni subis en silence, ils sont 

montés dans une charrette découverte, et ont été conduits au lieu 

de l'exécution, au milieu d'une foule considérable accourue sur 

leur passage. 

Montagne était dans un tel état de défaillance qu'il a fallu le 

soutenir pour qu'il pût gravir les marches de l'échafaud. Arrivé 

sur l'estrade, Montagne a paru recouvrer quelques forces; il s'est 

jeté à genoux en levant les yeux au ciel... Au môme moment, et 

comme par un mouvement électrique, tous ceux qui entouraient 

l'échafaud se sont mis à genoux comme lui, et le terrible silence 

qui régnait alors dans la foule n'a été interrompu que par le bruit 

du coup qui a fait bondir la tête du condamné. 

Vidal, debout sur sa charrette, regardait ce spectacle d'un œil 

fixe et comme hébété. H est monté à son tour sur l'échafaud d'un 

pas rapide et comme pour accélérer le moment qui devait termi-

ner ses angoisses ; mais un incident est venu retarder le supplice. 

L'exécuteur essaie en vain pendant quelques instans de relever 

le fatal couteau : la corde se rompt, et il faut apporter une échelle 

pour hisser la sanglante machine... Pendant ce moment d'une 

horrible anxiété, Vidal reste immobile... Bientôt sa tête va rou-

ler à côté de (Selle de son complice. 

— Par arrêt confirma'tif d'un jugement du tribunal de première 

instance de Paris, la première chambre de la Cour royale a décla-

ré qu'il y avait lieu à l'adoption de M. Desvaîré par M. et Mme 

Puzin. 

— ARRAS , 25 mai. — Le Tribunal, saisi de la question si grave 

de savoir si, dans notre législation, l'action en nullité de mariage 

pour impuissance est admise, et si la preuve de cette impuissance 

peut être ordonnée, l'a résolue affirmativement ; mais seulement 

pour le cas où l'impuissance estmanifeift, 

C'est en ce sens que paraît fixée la doctrine des auteurs qui ad-

mettent bien l'impuissance comme cause de nullité de mariage; 

mais uniquement pour le cas où elle est antérieure au mariage et 

manifeste. — V. Merlin, v° Impuissance et Légitimation , sect. 2, 

paragraphe 2, n° 4 et vol. 16e , add. v° Impuissance; Vazeii'c, 

Tr. du mariage, t. 1 er, n" 92; — Touliier, t. I e '', n° 526; — Du-

ranton, t. 2, if 67 et sUiv. ; — V. toutefois en sens contraire arrêts 

de Cènes du 7 mars 1811, et de Riom, du 30 juin 1828 qui déci-

dent qu'en général l'impuissance, la stérilité, ou le défaut de con-

formation ne sont pas des causes de nullité de mariage ; :—■ Fa-

yard* de Langlade, rep. v° Mariage, t. 3, p. 457, adopte cette opi-

nion, en se fondant sur l'impossibilité d'une preuve que repous-

sent, en raison de sa nature, tous les sentimens de pudeur et de 

moralité. 

Il existe, d'un autre côté, sur la question un arrêt de la Cour 

de Trêves, des 27 janvier et If juillet 1808, qui admet, d'une 

manière générale, l'impuissance comme cause de nullité, pourvu 

qu'elle soit antérieure au mariage et irrémédiable, sans exiger 

qu'elle soit manifeste ; m&is cet arrêt, que l'on peut consulter au 

tome 6 de la 3e édition du Journal du Palais, p. 466 (ainsi que les 

notes et discussions dont il y est accompagné), est critiqué par les 

auteurs, et notamment par Touliier, eu ce qu'il a de trop gé-

néral. 

En admettant le système adopté par le jugement du Tribunal 

d'Arras, restera toujours la question de savoir ce qui arrivera* si 

l'époux refuse d'obtempérer au jugement qui ordonne la visite 

des hommes de l'art, jusqu'à quel point, eu pareille matière, un 

Tribunal pourrait-il tenir pour constant et proclamer tel, par dé-

faut, sur le refus de l'époux, le fait que là visite aurait eu pour but 

d'éciaircir? 

•— La Société du bitume vègélo-m'mèral et de couleur porte un 

titre qui semble assez complet, et de nature à éveiller l'attention 

des Spéculateurs en frappant les yeux. Aussi les actionnaires sont 

accourus en foule, avides de profiter des bénéfices annoncés dans 

les prospectus. Le bitume végéto-minéral et de couleur a bientôt 

vu s'élever à son encontre un rival redoutable, l'asphalte Seyssel, 

et pour que rien ne manquât à la prospérité de l'entreprise,, les 

actionnaires ont décidé, en avril 1830, que la société achèterait 

une certaine quantité de cet asphalte célèbre, pour la joindre à 
l'exploitation du bitume colorié. 

Plusieurs agens de change, actionnaires, MM. Brun, Audra et 

autres, ont protesté contre cette décision, et ils ont fait signifier 

au caissier dé ia société, une défense de payer les sommes desti-

née» à cet achat, en attendant que la contestation fût vidée par 

CHROXIQUE. 

arbitres 

tionnaires 

qui, après 

M6 Marie s'est présenté pour les agens de change, ac-

et a décliné la compétence du Tribunal (l 1'" chambre), 

avoir entendu M° Chaix-d'Est-Ange, avocat du gérant 

de la société, attendu que l'acte extra-judiciaire dont il s'agissait 

avait eu tous les effets d'une saisie-arrêt, s'est déclaré compétent, 

et a ordonné qu'il serait plaidé au fond. 

— Nous croyons devoir rappeler aux membres du barreau que 

l'Ordre des avocats; se réunit samedi prochain à neuf heures, pour 

procéder à l'élection d'un, bâtonnier, en remplacement de M. 

Teste, et d'un membre du conseil, en remplacement de M. Bou-
dct. 

Les candidats 

concentrer pour 

et Marie. 

sur esqnei suff rages paraissent d 

bâtonnat sont MM. Chaix-d'Est-Ange, Pa.il 
devoir se 

ci 
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— MARSEILLE , 25 mai. — L'autre soir, un trait de distraction a 

failli donné lieu à une scène tragique. Deux jeunes gens se pro-

menaient lentement au cours Bonaparte, et l'un d'eux faisait à 

son voisin, à demi-voix, une foule de confidences d'une nature 

délicate; le voisin ne prêtait qu'une attention distraite aux évé-

nemens personnels de son ami, qui, emporté par la chaleur du 

récit, le continuait avec une grande abondance de gestes ; la nuit 

était venue et le narrateur qui faisait jouer dans son long entre-

tien un rôle un peu hasardé à une jeune dame de celte ville, ne 

— MM. Bertin aîné, gérant du Journal des Débats; Cédéon de 

Bazire, ancien gérant de la France; Durand, gérant du Journal 

du Commerce; Dntacq, géraut du Siècle, et le comte de Loslan-

ges, gérant de la Quotidienne, étaient cités aujourd'hui devant la 

7e chambre, présidée par M. Perrot de Chezeiles, comme avant 

contrevenu aux dispositions de la loi du 21 mai 1836, en annon-

çant une loterie étrangère* l.o délit ressortait clairement, scion le 
ministôro public, de la nature de ces annonces ayant pour but une 

souscription pm l'emprunt d'Autriche de 1839 et pour l'emprunt 

de Pologne, lesdiles souscriptions avec primes et tirage. Les gé-

rans avaient cru pouvoir insérer ces mmouces, puisque ces em-

prunts sont cotés à laBniive; mais malheureusement ils sont co-
tés sans l'autorisation du gouvernement. 

M. Thévcnin , avocat du Roi, a soutenu la prévention contre 

ions les journaux, et le Tribunal a condamné M. B rtin aîné à 

300 francs d'amende ; gélèon de Bazire, à 00 francs d'amende; 

Durand, à 100 francs d'amende ; DiiUcq, à 200 francs d'amende, 

et le comte de Lostanges à 100 francs d'amende. 

— On mande de Perpignan que h s débats du procès du géné-
ral Brossard s'ouvriront ie 20 juin. 

— Le conseil royal de l'instruction publique, informé que de 

fréquentes tentatives de substitution de personnes étaient faites 

par des candidats au brevet de capacité pour l'enseignement pri-

maire, a décidé qu'au moment de l'examen et de la délivrance du 

brevet, l'identité des aspirans serait certifiée par deux fonction-

naires publics, chefs d'institution ou maîtres de pension. Les 

mêmes mesures seront prises au moment de l'examen et de la 

délivrance des certificats d'aptitude pour les salles d'asile. 

— Le fils d'un honnête propriétaire de la rue du Vertbois a eu 

à se plaindre des frères Roussel, ses voisins ; il s'est déterminé à 
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porter plainte contre eux , et à cet efi'el, il s'est adressé au plus 

prochain Phcebus du quartier, qui, sur une grande feuille de pa-

pier-ministre, a formulé ainsi qu'il suit ses griefs à monseigneur 

le procureur du Roi : 

« Mon père, Monseigneur, est propriétaire de deux maisons, rue 
du Vertbois, où il occupe un grand nombre d'ouvriers. Lors des 
jours de désordre séditieux que déplorent tous les honnêtes gens, 
mon père fut informé par nos portiers que l'un des apprentis du 
sieur Roussel osa dire en pleine rue qu'il ferait bien feu sur Phi-
lippe. Mon père, qui comprend ses devoirs comme bon citoyen et 
comme portant à notre digne monarque un dévoùment sans bor-
nes dont il a donné des preuves authentiques, crut devoir faire en-
tendre au sieur Roussel une forte réprimande qui fut écoutée avec 
indifférence. 

» Depuis la réprimande de mon père, il n'est sorte de méchan-
cetés que ne fassent les apprentis des sieurs Roussel, allant jusqu'à 
casser la pompe. Voulant m'opposer à cet acte de vandalisme, Rous-
sel appela ses ouvriers pour tomber sur moi, et je dus me retirer 
par prudence. Les deux frères Roussel me poursuivirent, me saisi-
rent à la cravate, et je ne dus qu'à l'énergie de mon courage déses-
péré et à l'aide de mes portiers d'échapper aux plus graves dan-
gers. » 

La plainte ainsi rédigée fut apportée au parquet, glissée dans la 

boîte de M. le procureur du Roi, d'où elle sortit pour faire la pre-

mière pièce, l'exploit introductif d'instance d'une poursuite par 

voie de citation directe, non devant la Cour des pairs comme sem-

blait l'espérer le plaignant, mais devant la police correctionnelle. 

Déclarés seulement coupables de destruction des propriétés mo-

bilières d' autrui, les frères Roussel ont été l'un et l'autre con-

damnés à 25 fr. d'amende. 

— Les voituriers ont la dangereuse habitude de s'endormir sur 

les voitures qu'ils sont chargés de conduire. Cette imprudence 

peut être à la fois fatale à eux-mêmes et aux passans. C'est ainsi 

qu'hier un malheureux camioneur, s'étant endormi sur son lourd 

équipage, fut tiré brusquement de son sommeil par le bruit d'un 

tambour qui passait près de lui. Réveillé ainsi en sursaut, il fut 

violemment précipité sous les roues de sa voitures, qui lui broyè-

rent les jambes. Relevé dans un état déplorable, il a été transpor-

té dans l'hôpital le plus voisin. 

— Dimanche soir, plusieurs jeunes gens sortaient en société I 

vers onze heures et demie d'une maison des Champs-Elysées, si-

tuée près du rond-point. A quelque dislance de là, deux de ces 

messieurs, les sieurs Lecceur, peintre-entrepreneur, demeurant 

boulevart Montmartre, 1, et Laizé, lithographe, demeurant rue 

Monthabor, 38, restèrent en arrière pour allumer leur cigares, non 

loin du Café lyonnais. Leurs amis, qui avaient continué leur route, 

étaient déjà loin, lorsqu'ils furent attaqués par des tommes armés 

de couteaux-poignards et de bâtons ; pris à l'improviste ces deux 

jeunes gens reçurent à la tête et aux jambes de nombreuses bles-

sures , bientôt ils perdirent connaissance; les assaillans s'empa-

rèrent alors de leur argent, de leurs montres, de leurs cannes et 
du chapeau de l'un d'eux. 

Quelques personnes, attirées par le bruit, accoururent à leur 

secours, mais déjà les assassins avaient disparu. MM. Lecceur et 

Laizé ont été reconduits à leur domicile ; leurs blessures offrent 

heureusement peu de gravité. 

— Hier matin, à onze heures, un jeune ouvrier s'étant endormi 

sur le parapet qui longe le quai aux Fleurs, est tombé dans la 

Seine dont les eaux, assez fortes en cet endroit, l'ont prompte-

ment entraîné. Aux cris de ce malheureux, qui ne savait pas 

nager, et qui se débattait pour échapper à la mort, quelques ba-

teliers qui se trouvaient sous les arches du Pont-Neuf sont arri-

vés, et, réunissant leurs efforts, ont vivement manœuvré à la 

poursuite du pauvre ouvrier, qu'ils sont parvenus à rejoindre, à 

saisir par les cheveux et à ramener à bordr Ils l'ont porté presque 

évanoui chez le commissaire de police, aux acclamations des 

nombreux spectateurs que cet accident avait attirés. 

— Mistriss Elisa Jones, faisant un commerce d'épicerie à Lug-

wardine, près de Heréford, en Angleterre, s'est empoisonnée di-

manche dernier avec du sublimé corrosif, et est morte le lende-

main après d'horribles souffrances. Interrogée sur les motifs 

qui l'avaient portée à ce suicide, elle a répondu que son frère ve-

nait de faire publier les bans de son mariage avec une jeune fille 

qu'elle, Elisa Jones, ne pouvait souffrir, et qu'elle avait préféré 

mourir plutôt que d'être témoin d'une union suivant elle mal as-
sortie. 

— Les lois préventives des délits de chasse sont fort rien 

en Angleterre. M. Alexandre Waddhell , propriétaire à
U
(i

eUst! 

près de la petite ville de Newry, a été condamné à 20 liv
rp

 6v
> 

ling (500 fr.) d'amende pour avoir eu chez lui des lévrier ̂  
pouvoir justifier d'un permis de chasse. .

 Ss
an, 

— M. Henry Vincent, imprimeur à Monmouth, désignée 

un des principaux directeurs de l'association des chartist"
DlT

'
e 

comme ayant publié les proclamations de la soi-disant eonr ^'■^ 

nationale d'Angleterre, est détenu depuis un mois à MoanT''
0

'
1 

Ses amis ont présenté une requête à la Cour du banc de la r^' 

à l'effet d'obtenir en sa faveur un mandat d'Habeas corpus 

faire juger l'affaire à Londres. Ils se plaignent de ce q
u

'
e

et
 ^

e 

l'empêcher d'obtenir sa liberté provisoire, on a exigé de lui le ^°
Ur 

tionnement excessif de mille livres sterling. Du fond de sa nf
3U

" 

Henry Vincent no cesse de fournir les articles les plus vi
0

i
SOli 

dans le IVestern Vindicator (le Vengeur des provinces de rOup
6

)
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publication hebdomadaire qui paraît sans être timbrée. 

— la i re livraison «in MOŒITEUH d 

■'EXPOSITION de 18129 vient de «a,'
1
' 

ta-e. In-S° avec PLAKCIIKS. iPs-ix. : 5o 
MM. les Exposans sont invités à faire parvenir dans le p]

us
 v 

délai à l'éditeur de cet ouvrage, M. KOIIET, libraire, rue Ha 
tefeuille, 10 bis, les notes qui les concernent, en se conformant n 
riXSSKTIOlV qu'ils désirent faire A2MVSET1KE dans l 'Or 

VRAGE, aux conditions du prospectus qui leur a été envové ri 
l)El\li:«K et TROISIEME LIVRAISONS '

S
7Î 

SOi S PRESSE, et paraîtront sous peu de jours. 

— La célébrité dont jouit depuis long-temps la Pâle de Reqnatiit 
aîné, pharmacien, rue Caumartin, 15, à Paris, est due à ses pronrié 
tés remarquables pour la guérison des rhumes, catarrhes, coqiip 

luches, astbmes, enrouemens et affections de poitrine. Ces proBrié 

tés sont hautement signalées dans plusieurs journaux de médecin» 
et notamment dans le n° 36 de la Gazelle de Santé, et le n° 124 il 
la Gazette des Hôpitaux. 

Maladies Secrètes. 
TRAXTESKENT *. D- CH. ALBERT, 

Médeein dt la Faculté de Paril, maître en pharmacie, ex-t-harmaoien dee hôpitaux da la aille 

de Paril, profeieeur de médecine et de botanique, breeetè du toi , sonore de médaillée et 

récoinpenael nauooalel, etc., etc. 

Les guérison! nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traite-
ment sur une foule de malades abandonné» comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jOUr. Le traitement du D' C>. J.LH11 eet peu coûteux, (aeile 

à suivre en aceret ou en voyage et aana aucun dérangement. 

rit, r. Kontorgueil, 21 . Consultations Gratuites tous let jours. 

AVIS AUX DARTREUX. 
Pourquoi voit-on encore tant de dartres ? parce que les traitemens internes 

échouent leptus souvent, que les applications externes en répercutent ou détrui-
sent la peau de manière à produire des cicatrices plus hideuses que la dartre elle-
même, ou enfin qu'on a le préjugé qu'il ne faut pas guérir les dartres. 

La méthode suivie dans notre établissement spécial, en faisant suppurer la 
partie malade et purifiant le sang, a l'immense avantage de guérir sûrement 
et sans défectuosité. Elle compte des milliers de succès. On prend les traite-
mens d forfaits. 

Consultations tous les jours, de midi à trots heures. S'adresser à M. le docteur 
SAINT-HIPPOLYTE , rue Chabannais, 7, au 1 er . Ecrire franco. On traite par cor-
respondance, et on peut obtenir une audience secrète. 

M MOIRE SUa LE TRAITEMENT RADICAL DES 

DARTRES ET DE LA SYPHILIS, 
A l'aide d'une méthode végétale dépurative et rafraîchissante. Brochure de 150 

pages, qui dirige le malade. 1 fr. et à 1 fr. 50 c. par la poste. Chez le docteur 
BELLIOL, rue des Bons-Enfans, 32, Paris. (Affranchir.) 

Adjudications est Justice. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le samedi 1 er juin 1839, à midi. 

Consistant en bureaux, tables, glaces, 
poêle de faïence, buffet, etc. Au compt. 

Consistant en tables , chaises , buf-
fets, piano, rideaux, etc. Au comptant. 

Annonces légales. 

Par conventions verbales des 25 et 27 
mai 1839, Mme veuve Benard, demeu-

rant à Paris, place du Palais -Bourbon 
93, a acquis le fonds de marchand limo-
nadier de M, et M™ 0 Lefebvre, situé rue 
de Bourgogne, 2, avec les ustensiles et 
effets mobiliers servant à son exploita-
tion, poui prendre possession du tout le 
10 juin 1839, en payant le prix de cette 
acquisition. 

THIÉBAUT, jurisconsulte, 
Rue de Seine-St-Germain, 51. 

Avis divers. 

Chemises de luxe pont 
JKaxiagei7.Ma. Bourse 

TOILE TESICARTE LE PERDRIEL, 
Pour établir un vésicatoire en quel-

ques heures, sans souffrance, faubourg 
Montmartre, 78. 

MAUX OE CEINTS 
L* CRÉOSOTE BILL A M) enlève 
la, douleur de Dent la plus- vive 

et Guérit la. carte. Chai BILLARD, 
, Pfaarm, Rue S' 2taae»Ur9emALait,[ 
b».pre* U jilaj* da taitelet « te JUcqsj 

POMMADE DULlOUi 
rour faire pousser en un mois les CHEVEUX 

les FAVORIS , les MOUSTACHES et lei SOCH-

OILS . (Garanti infaillible.) Priï : 4 fr. le 
pot. — Che« L'AUTEUR, k Paris, HUE VI-

VIBNUE, N. 4, au 1"*, près le palais-RoraJ , 

SPÉCIALITÉ. — 15» ANNÉE, 

Ancienne maison FÛT, 17, rue Bergin 
r~'T I IMI " ■■ 

M ARI A G i 
M. DE FOY est le SEUL qui soit recon 

nu et autorisé du gouvernement p« 
négocier les mariages. (Affranchir.) 

PH. COLBERT 
Premier établissement de la capitale 

pour le traitement végétal des maladin 
secrètes et des dartres , dimangtai 
sons , taches et boutons à la peau. 
Consult. médic. grat. de 10 à 2 h.pasiage 
Colbert, entrée partie, rue Vivienne,), 

MEDAILLES D'OR ET D'ARGENT 
BAIGNOIRE -CHEVALIER , 

■hauflant son eau, du linge , et I 
réchauffant le bain a volonté, 
avec économie s, 
et de combustible 
240 fr. et avec l'a 
irrigation ou dou-
ches en pluie l 
100 f. en plus et au 
dessus. CHEZ 

L'INVENTEUR 
BREVETÉ rue , 

Montmartre, 110." 

Soelétéa commerciales. 
{Loi du Si MOT iSSB.) 

ÉTUDE DE M
15
 MARTIN LEROY, AGRÉE 

Rue Tratnée-St-Eustache, 17. 

D'une sentence arbitrale rendue à Paris, le 
15 mai 1839, par MM. de Vaiimesnil, Layaux et 
Guillaumln, arbitres-juges nommés par ordon-
nance de M. le président. 

Ladite sentence rendue entre : M. Alphonse-
Ernest-Bernard-Maximilien RENAUD DE VIL-

BACK, ancien gérant de la compagnie des forges 
fonderies et ateliers de Charenton-le-Pont, d'une 
part ; 

Et les actionnaires de ladite compagnie, d'au-
tre part; 

Appert, que la société des forges, fonderies et 
ateliers de Charenton-le-Pont, formée par acte 
passé devant Me Hailig, notaire à Paris, le 26 
mars 1837, enregistré, sous la raison sociale HA-
MOM et comp , et ensuite sous la raison sociale 
DE VILBACH ét comp., est et demeure dissoute 
à partir du 15 mai courant. 

M. Antoine-Michel Carette, ancien officier su-
périeur du génie, demeurant i Paris, rue de Ba-
gneux, 7, est nommé liquidateur. 

Pour extrait, 
Martin LEROY. 

D'un acte sous signatures privées en date à Pa-
ris, du 20 mai 1839, enregistré, entre : 

1° M. Guy-Antoine BARRUEL , gérant des 
voitures de Sceaux, y demeurant ; 

Et M. Louis-Auguste-Henry BARRY, ancien 
gérant desdites voitures, demeurant également à 
Sceaux; 

Et les actionnaires désignés audit acte. 
Appert, que la société qui a existé sous la rai-

son sociale BARRY et comp., pour l'exploitation 
des voitures publiques de sceaux à Paris, et en-
core sous la raison sociale BARRUEL et comp., 
suivant acte du 6 octobre et 5 février dernier, en-
registré est et demeure dissoute d'un commun 
accord a partir dudit jour 20 mai. 

M. Barruel est nommé liquidateur. 
Pour extrait, 

Martin LEROY, 

D'un acte passé devant Me Olagnier, notaire à 
Paris, soussigné, qui en a gardé minute, et son 
collègue, le 22 mai 1839; 

Il appert : 
Que M. Louis CORROYER, propriétaire, maire 

de la commune de Mouzeil, membre du conseil-
général de la Loire - Inférieure, demeurant à 

Cop-Choun, commune de Mouzeil, 
Ayant agi en qualité de directeur-gérant de la 

société des mines de houille des Touches, consti-
tuée par acte passé devant ledit M e Olagnier, qui 
en a gardé minute, et son collègue, le 9 juin 1839, 
enregistré et publié. 

| Pour se conformer aux prescriptions de l'acte 
de société, a déclaré : 

Que le nombre des actions placées a atteint le 
chiffre de quinze cents; que, par conséquent, la 
société est définitivement constituée à partir du 
jour de l'acte dont est extrait; 

Que, par ordonnances du Roi, en date du 28 
avril 1839, la délimitation de la concession delà 
mine de houille des Touches a été prononcée dé-
finitivement, et que cette concession se trouve 
comprendre un périmètre de dix-sept kilomètres, 
trente-trois hectares. 

Suivant un écrit sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 15 mat 1839, enregistré à Pa-
ris le 22 du même mois, folio, 81, recto, cases 9 
et 81, verso, case lre , par Frestier, qui a reçu 5 
francs 50 cent.; 

M. Antoine-Henri BARATIN, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-Saint-Antoi-
ne, 2)2, 

Et M. Antoine-Louis COLLAS, aneien négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saintonge, 27, 

Ont formé entre eux une société en nom col-
lectif pour l'exploitation de la brasserie de la Ro-
se-Blanche, située à Paris, rue du Faubourg-St -
Antoine, 212. 

La raison de commerce est BARATIN et Ce. 
Les associés gèrent et administrent en com-

mué, ils ont tous deux la signature. 
La société commence le 1 er juin 1839, et finit 

le 1 er octobre 1848. 

Pour extrait, 
BARATIN. 

Suivant acte sous seings privés du 22 mai 
1839, enregistré; 

M. Zacharie-Jean BERTON , marchand tail-
leur civil et militatre, demeurant à Paris, rue de 
Lafeuillade, 6 , et M. Louis-Adolphe RENAUD , 
passementier et fournisseur d'équipemens mili-
taires, demeurant à Paris, rue Coquillière, 33, 

Ont formé une société en nom collectif pour la 
confection et les fournitures d'habillemens civils 
et militaires, de la passementerie et des équipe-
mens militaires: Durée : sept années et un mois, 
du 1 er juin 1839. Siège social : à Paris, rue de 
Lafeuillade, 6. Raison sociale ; BERTON et RE-
NAUD. 

M. Berton a la signature sociale, mais aucuns 
emprunts ne seront valables sans le concours des 
deux assoeiés. Apports des associés : chacun 
6,000 fr. en espèces, son industrie, la jouissance 
de son achalandage, celle de divers meubles d'ex-
ploitation , plus toutes marchandises qui seront 
dans son établissement au 1 " j uinl 839, et en outre, 
par M. Berton, la jouissance seulement de son 
bail durant la société. Cas possibles de dissolu-
tion, outre l'expiration du terme : 1* le décès ou 
l'interdiction de l'un des assoeiés ; 2° le cas où 
M. Berton (aujourd'hui veuf) se remarierait a 
charge par lui de prévenir M. Renaud un an d'a-
vance ; 3° le cas où par un fait étranger toute-

fois audit seur Berton, il serait privé, en tout ou 
en partie, des jouissances par lui mises en so-
ciété ; et 4° le cas où d'après l'inventaire de cha-
que année en commençant par celui du 1 er jan-
vier 1841, les bénéfices seraient inférieurs à 22 
mille francs, et à la volonté du sieur Berton seul, 
à charge de prévenir son coassocié trois mois d'a-
vance. 

Pour extrait : 
RENAUD. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du jeudi 30 mai. 
Heures. 

Laplène jeune , ancien négociant, 
vérification. 10 

Bourguet et femme, lui nourrisseur? 
id. 10 

Thomas, ancien md de vins, id. 10 
D'Urtubie et Worms, imprimeurs, 

concordat. 10 
Leroy fils, fabricant de bonneterie, 

id. 10 
Brossier, md corroyeur, id. 10 
Messirel aîné, md bonnetier, syn-

dicat. 10 
Monvoisin fils, ciseleur, clôture. 10 
Huot, faïencier, id. 10 
Romilly de Genève et Ce , fabricans 

d'eaux minérales factices, ledit 
Romilly en saa nom et comme 
gérant, id. 10 

Oppenheim, quincailler, id. 12 
Busnel et femme, fabricans d'ébé-

nisterie, id 12 
Verdavainne et Ce , négocians, et le 

sieur Verdavainne seul, id. 12 
Moutiez, md de vins, id. 12 
Fenot frères, ébénistes, syndicat. 12 
Bouillet, négociant en rubans, id. 1 
Gonrjon frères, fabricans de mous-

seline-laine, vérification. 1 
Dlle Cordier, mde de modes, con-

cordat. 1 
Eastwood, aîné, ingénieur-mécani-

cien, sous la raison Eastwood et 
Ce , clôture. 1 

Arpin, filateur, id. 3 
Nezel et Ce , pour l'exploitation du 

théâtre du Panthéon, et le sieur 
Nezel personnellement, vérifica-
tion. 

Du vendredi 31 mal. 

Levavasseur, éditeur, clôture. 9 
Weil, horloger, id. ' 9 
Dame Charton. mde de couleurs, 

id. 
Detourbet , ancien md de jouets , 

concordat. 9 

Barte, md de vins, id. 
Minart, md de vins en gros, syndi -

cat. 
Besquait, loueui de voitures , red-

dition de comptes. 
Vigneron, md de vins, vérification. 
Coste, md de vins, id. 
Dame Lossier, limonadière, id. 
Baron, ancien fermier, md de mou-

tons, id. 
Lafon, négociant, clôture. 
Mongin et Goy, associés limona-

diers, id. 
Médal, teinturier en coton, id. 
Peltier, mercier-bonnetier, id. 
Touzan, charpentier, id. 
Bourrier, md tailleur, id. 
Dlle Montigny, lingère, concordat. 
Gutmann, imprimeur non breveté, 

id. 
Chantepie.md d'espagnolettes, syn-

dicat. 
Dumercy, md épicier, id. 
Dlle Last, loueuse en garni, vérifi-

cation. 
Corbel, md pâtissier, id. 
Fiérens, faïencier, id. 
Laurent, entrepreneur de maçon-

nerie, id. 
Flamet jeune, fabricant de bretelles, 

eoncordat. 
Maslieurat, ancien md de nouveau-

tés, clôture. 
Polino frères, manufacturiers, id. 
Hirschfeld, négeciant, sous la rai-

son Hirschfeld et Ce, id. 
Testait, pâtissier-limonadier, id. 

CLOTURE DBS AFFIRMATIONS, 

Juin. Heures. 

Louasse, md limonadier, le 
Foulley, confiseur, le 
Devauchelle aîné, mdde draps, le 
Plé, boulanger, le 
Degatigny, négociant , tant en son 

nom que comme liquidateur de 
la société Degatigny et Ce , le 

Brossays, ancien receveur de ren-
tes, négociant, le 

Thomas, dit Longchamps , négo-
ciant en vins, le 

Croiiet, débitant d'eau-de-vie, le 
Pointeau, relieur, le 
Verdin, fleuriste, le 
Piédecoq, fondeur en cuivre, le 
Royer et Ce , société des Dictionnai-

res, le sieur Royer seul, gérant, le 
Jonsselin, ancien loueur de cabrio-

lets, le 
Courville, ancien md de papiers, 

le 
Dumas et femme, lai maître ma-

çon et md de vins, le 

9 
9 

10 

10 
10 

10 
10 
n 
12 
12 
12 

12 

12 
12 

12 

2 
2 

Pauwels, découpeur en marquete-
rie, le 4 3 

Heiligenstein, fabricans de formes 
à sucre et pâtes à sirops , le 4 î 

Novion, entrepreneur de marbre-
rie, le fi tl 

Desavigoy, fabricant de châles, le 5 t 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 27 mai 1839. 

Brisset, serrurier, â Paris, rue de Bondy, 13.-
Juge-commissaire, M. Fossin ; syndic provisoire, 
M. Delafrenaye, rue Taitbout, 34. 

Thiveau, marchand de meubles, à Paris, ne 
de Cléry, 62 bis.—Juge-commissaire, M. Gontie; 
syndic provisoire, M. Richomme, rue Montor-
gueil, 71. 

Du 28 mai 1839. 
Dlle Roumier, marchande bimbelottière, à tv 

ris, boulevart des Capucines, t . — Juge-comn* 
saire, M. Beau ; syndic provisoire, M. Breuillaio. 
rue St-Antoine, 81. 

ter 10 
1 er 10 

2 
3 10 

3 11 

S 11 

4 9 
4 9 
4 12 
4 12 
4 12 

4 1 

4 2 

4 3 

1 3 

DÉCÈS DU 27 MAI. 

M. Lenoir, rue Neuve-des-Mathurins, 45.-
Mlle Picnot, rue Richer, 9.— Mlle Jourdain, n» 
de La Rochefoucault, 30. — Mlle Bourgeois, ra» 
d'Antin, 12.-M. le baron Duveyrier, ancien pré-
sident delà Cour rovale, rue Louis-le-GranOr 
26.—Mme Camus, née Tragy, me Tirechape, R 
—M. Fontaine, rue du Faubourg-Saint-Martin, 
5.—M. Boutray, rue des Tonrnelles, 35. — *' 
Délépine, rue Basfroid, 21. — M. de BeUegtf 1»' 
rue des Poitevins, 12.—Mme veuve Gavorb,™ 
St-Jacques, 114. — Mlle Aron, boulevart Bonn' 
Nouvelle, 35. 

BOURSE DU 29 MAI. 

A TERME. 1 er c, pl- ht. 

5 OfO comptant.... 111 5 ut 5 

— Fin courant..,. 111 15 111 15 
3 0\0 comptant..,. 81 lfi 81 15 

— Fin courant.. . . 81 20 81 20 
R. de Nap. compt. 101 80 !01 80 

— Fin courant.... 101 75 101 85 

111 • 
111 10 

81 15 
81 10 

101 7« 
101 75 

Act.delaBanq. 
Obi. delà Ville. 
Caisse Laffltte. 
— Dito 
4 Canaux 
Caisse hypoth. 

St-Germ.... 
Vers.,droite 
— gauche. 

P. à la mer. 
—à Orléans 

2720 
1)97 56 
1075 
6255 
1252 50 
797 50 
682 60 
707 50 
287 60 
957 50 

465 » 

lEnlpr. romain, 
'dett.act. 

— diff-
— pass. 

(3 orP.. 
Belgiq.{5 0ï°-

(Banq-
Empr.piémont. 

3 0i0 Portug... 
Haïti. . . • • » 
Lots d'Autriche 

d»rc. 

fi 
81 t 

; 
to g 
101 « 

101 111 

20 ' 

\\\\ 

101 311 

810 ' 

420 
310 

BRETON. 

Enregistré & Paris , le 
Re§a m frast dix vnt&mMi 

IMPRIMERIE DE A.. GUTOT, IMPRIMEUR DU ROI.RUI BŒUTR-DES-PETÎTS-GHAMPS, 17. Vu par le maire du » arrondissement , 
ma l6fa>iMt.»G(U la «innainra *V GBYOT 


